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Civ. 1e, 17 févr. 2015, n° 13-18086, 13-24450

Pourvois n° 13-18086, 13-24450

Motifs : "(…) en présence d'une clause attributive de juridiction convenue entre un transporteur et un chargeur et
insérée dans un connaissement, il n'appartient pas à la juridiction saisie de vérifier, au regard des exigences
énoncées par l'article 23, premier alinéa, du Règlement (CE) n° 44/2001 (…), la réalité du consentement à cette
clause invoquée contre le tiers porteur du connaissement, dès lors que ce dernier succède aux droits et obligations du
chargeur en vertu du droit national applicable ; que l'arrêt retient que la clause litigieuse stipule expressément que le
droit applicable au contrat de transport est le droit anglais et que, selon celui-ci, dont la teneur est établie par un
affidavit, le destinataire, tiers porteur du connaissement, succède, en l'acquérant, au chargeur dans ses droits et
obligations ; (…)".
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